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Situé en plein centre ville,
le terrain formé par les par-
celles N°51 et 53 de la sec-
tion G du plan cadastral de
Port-Gentil et faisant l’objet
des titres fonciers 101 et
269 bis, appartenant aux
familles Vanoni et Cré-
mona, est aujourd’hui au
cœur d’une bataille judi-
ciaire entre le nouvel ac-
quéreur et les occupants
sans titre. Malgré la déci-
sion de justice les expul-
sant, ces derniers
continuent à faire de la ré-
sistance, allant jusqu’à traî-
ner le nouveau
propriétaire devant les tri-
bunaux. TOUT commence le 20décembre 2011,lorsque sieur StenneDoupassou, alors direc-teur des ressources hu-maines de l’hôtelMéridien, fait une offrede vente d’une portiondu terrain formé par laparcelle 51 de la sec-tion G, à la sociétéLotus immobilier. Latransaction est conclueavec succès et le ven-deur empoche 18 mil-lions de francs. Dans le protocole devente, Stenne Doupas-sou qui se présentecomme un des héritiers

de la famille Vanoni «
s’engage à mener à son
terme et à ses frais le
processus de succession
l’engageant à la famille
Vanoni ». Mais plus detrois ans après, la so-ciété Lotus immobilierne peut jouir du bien,car n’ayant obtenuaucun document de lapart du vendeur. Las d’attendre, son gé-rant et propriétaire, Ar-naud Ebe Engone, entreen contact avec la Fédé-ration française de car-diologie, présentée parle vendeur comme undes légataires de laveuve Vanoni. Et là,coup de tonnerre, il dé-couvre que sieurStenne Doupassou n’aaucun lien avec la fa-mille Vanoni et, donc,ne fait pas partie des lé-gataires, le seul léga-taire universel étant laFédération française decardiologie. 
« Je vous confirme que
monsieur Doupassou
Stenne n’a jamais béné-
ficié d’aucun droit dans
la succession de ma-
dame Vanoni, et que
toutes ses allégations,
déclarations ou écrits
qui prétendraient le
contraire sont sans fon-
dement », écrit GérardChenevotot, juristepour le compte de la

Fédération, dans unecorrespondance adres-sée à Lotus immobilier,le 26 février 2015.La Fédération, en saqualité de légataire uni-verselle, fait donc uneoffre de vente, non pasd’une portion, mais detout le terrain formépar la parcelle G faisantl’objet du titre foncier101. Les transactionssanctionnées par desactes notariés permet-tent à Lotus immobilierde faire l’acquisition duterrain, moyennant lasomme de 10 000euros, soit un peu plusde 6 millions 550 000francs. La même démarche estentamée par la sociétéauprès de José Cré-mona, légataire de la fa-mille Crémona, pourl’acquisition du titrefoncier 269 bis. Devenupropriétaire, le gérantde Lotus sollicite doncde la part de Doupas-sou, le remboursementdes 18 millions perçusle 20 décembre 2011. Le contentieux est tran-ché par le tribunal dePort-Gentil, qui statuesur le sort du vendeuraprès une plainte deLotus immobilier pourescroquerie. Dans unedécision rendue le 2mars 2016, le tribunal

correctionnel, aprèsavoir déclaré Doupas-sou coupable du délitd’escroquerie, lecondamne à 12 mois deprison dont six assortisdu sursis, peine assor-tie d’une amende de200 000 francs. L’homme est, par ail-leurs, condamné à rem-bourser les 18 millionsperçus et à verser àLotus immobilier lasomme de 5 millions defrancs à titre des dom-mages et intérêts. 
ARRÊT DE L'EXÉCU-
TION• Après lacondamnation dupseudo-propriétaire,Lotus immobilier initieune procédure en ex-pulsion de tous les opé-rateurs économiquesinstallés sur les lieuxpar ses soins. Ce, d’au-tant que ces derniers,ayant bénéficié d’unpréavis d’une dizainede mois, période du-rant laquelle ils ne ver-saient aucun loyer,continuent de faire dela résistance. La décision du tribunalcommercial rendue le26 avril 2016 est sansappel pour les six occu-pants. Celle concernantle bar le Paparazzi endonne une idée claire.Le tribunal constate, en

effet, qu’il est « occu-
pant sans titre, ni droit» et « ordonne en consé-
quence son expulsion du
titre foncier 101, section
cadastrale de Port-Gen-
til, tant de sa personne,
de ses biens que de tous
occupants de son chef ». Il ordonne, par ailleurs,l’exécution provisoirede la décision rendue «
nonobstant toutes voies
de recours ». Dès lors,on a cru le feuilleton ar-rivé à sa fin. Mais c’étaitsans compter avec l’en-têtement des « loca-taires » de Doupassouqui, malgré les somma-tions de l’huissier dejustice, n’ont pas voululibérer les lieux, s'arc-boutant sur le fait qu’ilsont initié une saisine dela Cour d’appel pourobtenir une défense àexécution de la déci-sion du tribunal. « Ce
n’est nullement la sai-
sine de la Cour qui ar-
rête l’exécution de la
décision. Il faut encore
que la Cour rende une
décision ordonnant l’ar-
rêt de l’exécution. Mais
en l’absence de cet
arrêt, le tribunal ayant
ordonné l’exécution
provisoire, nonobstant
toutes voies de recours,
l’exécution de sa déci-
sion doit se poursuivre
», explique un avocat. 

C’est fort de cela quemaître Nkolo Ponogo,huissier de Justice, s’estrendu sur les parcelles101 et 269 bis, accom-pagné de la Force pu-blique, pour enexpulser les occupants.Mais cette expulsion,intervenue il y aquelques jours, a pro-voqué une véritablelevée de boucliers de lapart des expulsés, quiont porté plaintecontre le gérant et pro-priétaire de Lotus im-mobilier pourdestruction de biensimmobiliers et voies defait. Interpellé par la policejudiciaire, le nouveaupropriétaire des lieux,tout comme l’huissierde justice ayant exé-cuté la décision, disentne pas comprendrel’importance que la jus-tice accorde à cetteprocédure. En atten-dant la décision de laCour d’appel sur la pro-cédure de défense àexécution introduitepar les « occupantssans titre ni droit »,  legérant de la sociétéLotus immobilier, pro-priétaire légal deslieux, devra être déférédans les prochainesheures devant le procu-reur de la République.

Rififi autour des titres fonciers des Vanoni et Crémona à Port-Gentil
Justice
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Port-Gentil/Gabon

AKANDA est, depuis uncertain temps, une mined'or pour des individusmalintentionnés, tantcette commune regorged’un nombre importantde belles maisons quidonnent toutes sortesd'idées aux adeptes etpartisans de la facilité.C'est le cas d'un jeuneGabonais, Steeve IjenbaNguema, domicilié àOkala. Père de cinq enfants etidentifié comme un re-pris de justice, pouravoir déjà passé quatremois à la prison centralede Libreville en 2004,pour des faits similaires,cet homme de 29 ansaurait délesté uneénième victime de plusde 1 million 500 000francs pour l'achatd'une parcelle de terrainà Okala. Egalement connu desservices de la Brigadespéciale de police judi-

ciaire (BSPJ), SteeveIjenba Nguema fait l'ob-jet d'une filature depuisprès d'un mois. Grâce auprofessionnalisme desagents de cette unité dela gendarmerie, en colla-boration avec certainsjeunes d'Okala, ce der-nier a été cueilli le mer-credi 15 juin dernier,vers 11 heures, dansune maison abandonnéeà Okala, où il a trouvérefuge, en attendant delaisser l'affaire se tasser.Les investigations me-nées à cet effet ont, parailleurs, démontré quece dernier n'est pas àson premier coup.Conduit au poste pourune audition, SteeveIjenba Nguema a déclaréaux agents que la par-celle de terre, objet dulitige, serait sa pro-priété. Il ira jusqu'à af-firmer que certainsdocuments, dont unplan de situation et dedélimitation, seraientgardés par un de sesfrères. La vente du bienen question, laissera-t-il
entendre, a été renduenécessaire pour lui per-mettre de s'acquitter decertaines charges per-sonnelles. Bien entendu,le véritable propriétairedu terrain n'y verra que

dalle. Pour conclure le mar-ché, le trentenairecontacte, dans un pre-mier temps, un démar-cheur, qu'il charge detrouver un potentiel ac-

quéreur. Après unephase de reconnais-sance consistant à pren-dre les mesures et lesrepères de la parcelle, cedernier se rend tout desuite auprès d'un jour-nal d'annonces pour uneinsertion publicitaire. Quelque temps après,"l'agent immobilier" estjoint au téléphone parun client intéressé parl'annonce. Les parties sedonnent rendez-vous àl'endroit indiqué, pourune visite des lieux. Ac-compagnée par SteeveIjenba Nguema, la vic-time décide de payer surplace. Désormais propriétairedu bien, "le pigeon" re-vient un peu plus tardpour entamer les tra-vaux de construction.Mais il est surpris parune dame, de passagepar là, qui lui révèlel'identité du véritablepropriétaire des lieux. Contacté par la suite, cedernier confirme l'infor-mation. Entre-temps,Steeve Ijenba Nguema,

le démarcheur et sonfrère se sont partagésl'argent. Tel un dindonplumé, "le nouveau pro-priétaire" comprendqu'il vient d'être roulédans la farine. Il tente derappeler sur le numérode Steeve IjenbaNguema, qui reste mal-heureusement injoigna-ble. La victime dépose uneplainte auprès des auto-rités compétentes, quimobilisent, dès lors, uneéquipe pour traquer lerepris de justice. Maisconstatant la tournureque prend l'affaire, lescomplices présumésprocèdent immédiate-ment au rembourse-ment des fonds perçus. Quant à Steeve IjenbaNguema, qui ne possèdeplus un seul radis, il aété mis en détentionpréventive par le par-quet de Libreville. Ce quin'est pas un problèmepour lui, tant il affirmequ'il retrouvera rapide-ment sa liberté !

La parcelle cédée par Steeve Ijenba Nguema appartenait à autrui
Vente illicite de biens immobiliers à Akanda

COE
Libreville/Gabon

Steeve Ijenba Nguema, imperturbable et prêt à af-
fronter même le pire.
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